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• Trouvez une école qui vous  
convient et inscrivez-vous.

• Demandez sans tarder un 
permis d’études.

•  Travaillez pendant vos     
études.

• Aidez votre conjoint ou partenaire 
 à trouver un emploi pendant que   
 vous étudiez.

• Obtenez un permis de travail   
 postdiplôme (PTPD). Vous serez ainsi  
 autorisé à travailler jusqu’à trois ans au Canada 
 pour presque n’importe quel employeur.

• Obtenez un autre type de permis  
 de travail si vous n’êtes pas 
 admissible au PTPD. Examinez si vous êtes  
 admissible à d’autres types de permis de travail. 

Aidez votre conjoint ou partenaire 
à continuer à travailler pendant   
que vous occupez un emploi. 

ÉTUDIER TRAVAILLER RESTER

• Votre diplôme et expérience de travail obtenus 
au Canada font de vous un excellent candidat 
pour présenter une demande de résidence 
permanente. 

 Examinez vos options : 

EE

PCP

PPICA

Entrée express

Programme des 
candidats des 
provinces 

Programme pilote 
d’immigration au 
Canada atlantique

• On tient compte du temps que vous avez vécu au 
Canada comme étudiant ou travailleur temporaire 
lorsque vous faites une demande de citoyenneté 
canadienne.

Programme pilote 
d’immigration dans 
les communautés 
rurales de du Nord

PPICRN




